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Compte rendu de la réunion des « Apis » du Cercle 

 

 

 

 

 

Le samedi 27 juin 2020 à 14h animée par Axel RENAUD 

 

Thèmes abordés : 

Frelon asiatique 

Combustible pour enfumoir 

Cadre Dadant à jambage 

Petites infos diverses 

 

❖ Frelon Asiatique 

Petit rappel : Le frelon asiatique est arrivé en France avant 2005. C'est une espèce invasive qui 

présente un risque réel pour l'apiculture, nous devons donc être vigilant pour la survie des abeilles. 
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Il existe divers pièges, en voici l’exemple d’un très astucieux et sélectifs, qui piège uniquement les 

frelons qui va se diriger au fond du cône, et les trous permettent de laisser passer les autres insectes 

qui pourraient se retrouver piéger.  

Le site du producteur/inventeur : https://www.jabeprode.fr/documentations-telechargements 

 

 

 

Ce dispositif est à installer sur 1 première caisse ou hausse de ruches vide avec 1 cône sur 2 côtés 

opposés avec une grille au fond de la caisse, puis la poser sur une autre caisse ou hausse remplie 

d’appât comme de la cire en brèche ou du miel naturel en brèche à l’état brut qui est un attractif 

puissant pour attirer les frelons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Combustible pour enfumoir 

Comme nous le savons tous, l’enfumoir est un outil indispensable lors des diverses manipulations de 

ruches pour éviter les piqures. 

Petit rappel : La fumée bloque la communication entre les abeilles (par phéromones) et donc la 

transmission de leur stress. 

https://www.jabeprode.fr/documentations-telechargements
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Et nous cherchons tous quel est le meilleur combustible, qui peut à la fois tenir longtemps et être le 

moins nocif ou désagréable à force d’utilisation. 

Il existe un combustible aux aiguilles et houppiers de pin distillé et séché. Il est inodore, s’embrase 

très vite, n’encrasse pas les enfumoirs et dure longtemps, donc gain de temps pour l’apiculteur car 

plus besoin de recharger régulièrement et moins de risque de se faire piquer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Cadre Dadant à jambage 

Axel, nous a présenté un type de cadre particulier sans feuille de cire, pour celles et ceux qui ne 

cherchent pas du RENDEMENT mais qui voudraient que leurs abeilles bâtissent sur des bases 

« naturelles » sans artifice, ni pesticides ou autres produits que l’on pourrait trouver dans certaines 

feuilles gaufrées issues d’anciennes cire déjà utilisées. 

Ces cadres Dadant à jambage peuvent être intégrés petit à petit dans vos ruches, au moment où il y a 

suffisamment d’entrée de nourriture. Attention, les 1ères manipulations sont à faire avec 

délicatesse, et ces cadres ne sont pas faits pour mettre dans les centrifugeuses, il est donc préférable 

de les mettre dans les corps de ruches.  

Pas mal du tout, les abeilles vont construire de part et d’autre de la barre transversale, et petit à petit 

en épaisseur ; 

 

 

 

 

 

 

 



4 
 

 

❖ Petites infos diverses 

Voici un lien pour télécharger sous format PDF gratuitement en 2 parties le Guide des Bonnes 

Pratiques Apicoles, ou bien commander le classeur.  

https://bonnes-pratiques.itsap.asso.fr/ 

GDSA 84 : groupement de défense sanitaire apicole du Vaucluse permet l'acquisition de produits 

vétérinaires contre le varroa : www.gdsa84.fr  

S.A.V : Le Syndicat des Apiculteurs de Vaucluse vous permet de de souscrire une assurance pour vos 

ruches. : www.sav84.fr  

Fiche 103 :  Remérage de la ruche 

Pour la législation : http://syndicat.apicole.vaucluse.sav84.fr/l%C3%A9gislation 

Il suffit juste de demander un numéro SIRET … c’est gratuit et rien d’autre sera taxé. Tant qu’il n’y a 

pas de vente sur des marchés. 

Fiche PDF « résumé de l’activité d’apiculteur en France » : récapitulatif concernant les ventes de 

miel pour les « Apis » au statut d’amateur. 

Déclaration annuelle de vos ruches : 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-

55/article/declarer-des-ruches 

Tout apiculteur est tenu de déclarer chaque année entre le 1er septembre et le 31 décembre les 

colonies d’abeilles dont il est propriétaire ou détenteur, en précisant notamment leur nombre et 

leurs emplacements. 

 

 

Remerciements à Axel RENAUD pour ses bons conseils et astuces. 
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